


2 FRANCE MARINE
Société par actions simplifiée au capital de 1.165.000 euros

Siège social: 2 rue Maurice Berteaux - 91370 VERRIERES LE BUISSON
499 466282 ReS EVRY

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
EN DATE DU 25 JUIN 2019

«
PREMlERE RESOLUTION

Approbation des comptes

L'Assemblée générale. statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Président sur la
gestion de la Société pendant l'exercice dos le 31 décembre 2018, approuve les comptes du
dudit exercice, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes el résumées dans ce rapport.

L'Assemblée générale constate, conformément à l'article 223 quater du Code général des
impôts, qu'aucune somme n'a été enregistrée au titre des dépenses ou charges non déductibles
fiscalement visées il l'article 39, 4 du Code général des impôts au cours de l'exercice écoulé.

L'Assemblée générale prend acte également, conformément à L'article 243 du Code général
des impôts, qu'il n'a été procédé à aucune distribution de dividendes au cours des trois derniers
exercices.

En conséquence, l'Assemblée générale donne quitus de sa gestion au Président pour l'exercice
écoulé.

DEUXIEME RESOLUTION

Affectation du résultat

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Président, décide
d 'affecter le bénéfice de l'exercice s'élevant à 357 "'-43,45 Euros, en totalité au compte « Report
à nouveau ».

Après cette affectation, le compte « Report à nouveau» ressort débiteur: 832 771,70 Euros.

Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres de la société sontpositifs : 37! 228.30
Euros.



l···/.

QUATRIEME RESOLUTION

Pouvoirs

L'Assemblée Générale. statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales ordinaires" donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du
présent procès-verbal pour remplir toutesformalités de droit. »

Certifié conforme par le Président

2



Edition du 15/05/19 â 14.47.36

N°2050-$02018

Désignation de l'entreprise : - FRAN:::E MAiUN8 Durée de l'exercice exprimee en nombre de mois • .12...L.J
Adresse de l'entreprise

2 rue ~ur~ce Berte~ux!n370 VERRIERES l.e BOISSON Durée de 'J'exercice precédent." LLJ
Numéro S1.RET-1 ~ I~' I~ 14 lô 16 Il Id 12 10 1° 1° IJ 13 1 1 . 0*Neant

113 11~1"i272IW·illi! 1
B~I mo"issern,~,"_ provisions ~et

Capital souscrit lion appelé (H rM "=""'" ""' "" .. "" ~~
~ Frais d'établissement • IAI3 lAC

Frais de développement • lex IcQ
Concessicns. brevets el droits similaires lAI' 4')0 000 IAG 45') OGO

~ Fonds commercial .< 1) IAH:Autres immobilisations Inoorperelles 'AJ 145 DO IAK 145 330

~ Avances el acomptessur immobilisations incorporelles AL IAM

~ Terrains ,AN IAO

III Consrructicns lAI' IAQ
Installations techniques, rnetériel el outillage industriels AR .:'122 ~86

1 AS
32:- 6%

Il î Autres immobiliserions corporelles AT :-3 US IAU 2~ 641 30 o()4

I~; Imrnobilisetions en tours AV L'l4 '135 IAW 194 735

A vances ct acomptes A,;,( AY

~
Participations évaluées selon lu méthode de mise en équivalence CS CT

; Autres parriciparions .CU Icv

~ Créances rartachées ft -d~s participations SB BC

~
Autres titres lmrnobilisés BD BE

i Prêts B.F BQ

Autres immobilisations financières $: aH 13:' 13S

TOTAL (II) BJ l 1~i5 ~3l BK 795 321 370 1\14

HL 36 3"3 BM 3û 3~j

En cours de production de biens IBN IBO

I~En cours de production de services Isp IBQ

Produits uuermédiaires et finis IBR 105 453 BS ]0.5 ~.53

I! Marchandises IST IBU

A\'WICCS et acompte> versés sur commandes IBV [sw

I~li
Clients -et, comptes 1'3113Chës (3). IBX 116 396 IBY lO() OOJ '0 Ho

Autres creances(3) IBZ ;'9 330 ICA 5~ 330

Capital souscrit et appelé. non versé Ics [cc

I~;:a15!'~mobilières de placemenr Iqo ICE(d~,~;.~ctioo·;propres: ...... ..... . . ...............=, ='~=."c.,
Disponibilités ICF

1:'4 ItG :~;,l

Chargesconstatéesd'avance'(3) • ICH CI

TOTAL (III) ln 436 276 ICK 103 OJJ 339 -:70

i1 'iA Frars o'ermssion ~'I:!1~lp!"tJm.a~aler (IV) kw lEI§.~
.§~ Primes de remboursement des obligations (V) ICM~ .~
"-e Ecarts de conversion 'actif '" (Vl) leN

TOT, GÉNÉR.<\ • (1 ,VI) [co -oC J{I" liA sss 32.1 7(!~ Q?l

Renveis ( 1) Dont dfOl1 au bail : ~2\J'<ln...lui\itn.d'unlm&s- .1 ("P (3) Part à plus d'un an :1CRT
!I1Ulll.hlllllntlfltb rUlll'l.:il."t".::,IWIlI:~'

1;~a~:p::e!"<1
.,,' Stocks Créances

.. Des explications con~cmanl cette rubrique Dm don·necs daus la no.tice n~2()32



CI) IL...-_B_IL_· A_,_N_-_P_A_S_S_. '_F_av_a_n_t_ré..;.p_a_rt_it_io_I1_-1

Eclition du 15/05"/19il 14:47:37

N° 2051-SD20 18

Désignation de l'entreprise 2 f!'P;NCE ;'ll\RINE

Exercice t

1

1Néant 0*

Capital social ou indrviduel (1)' (Dont \'.r56
1 lô" J)J ......•....)

Primes d'émission..de fusion, d'apport, _.•

DF

:! i 161

DA loS )00

39 JO\)O.B
~------------------------------'r,-.E-K']~----------------------------~~DC~------------------,
Ecarts de réévaluation (2)· (dont écarr d'èquivaleuce [

Reserve legale (J)

Réservessterutaires.oucentractuelles

Autres réserves ( Dontréserverelanveil l'oehol d'oeuvresongmales-d'arusresvtvants" [ EJ]
Report à nouveau

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

Subventions d'investissement

Provisions réglementées."

DD

DE

DO

DH

DI 357 H3

DJ

TOTAL (1)

OK
~ ~ ~ ~

.:; Produit des émissions de titres participatifs

= ~~ii Avances conditionnées
~f
";C.
<: TOTAL (U)

.,., ~..... Provisions pour.risques OP
:~.~_~r---------------------------------------------------------------------------------------~DQ
;. _ _ PrQvisionspour charges
~ g ~ I--------------------------------~ I-----------i=- TOTAL (III)

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts ct dcrtes auprès des établissements de crédîq5)

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs 1 El 1
Avances Ct acomptes reçus sur.commandes en cours

Deites fournisseurs ~l coinpies. ranuchés

Dettes fiscales ct sociales

Deites sur immobilisations I!t comptes rattachés

Autres dettes

Comple
régul Produits constatés d'avance (4)

TOTÀL (IV) ec
ECrulSde conversion passif • (V) EQ

TOTAL GÉNÉRAL (1à V) EE

Dl. )71 2.N

DI

DN 37 oro

DO 37 (Jin

DR

DS

DT

DU 32 311

10 'H6

108 et,!

4 .~ :>87

123

3:>0 70

DV

DW

DX

DY

OZ

E,"_

EB

Ecart.de réévaluarion incorporé au capital

Reserve spécrale de réévnlunrion (1959)

{Dom Écart de réével l13ii0I1 Hlm:

lB

le

10

lE

EF

EG

EH

~ (2\

s;>
Z~~r_----------------------------------------------------------------------------~
~ (3)

Réserve de réévaluation (1-976)

Dom réserve speciale des plus-values à long rèrrne ..

(4) Dettes el produits constatés d'avance â moins d'un-an

(5) Dent concours bancairescourants.et soldes créditeurs-de banquesetCf.P

,. Des explications concernant. cette rubrique ,sont données ,dans III notice na 2032.



COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (En liste)

Ediuon du 15105f19il 14.47.38

N° 2052-SD20 18

Désignation de l'entreprise : :;: :R.".NCE; M.ll.PINE 1 Neant O'
Exercice ,

I\rttneco Exp6l1.atiollS N
TOlalIÎ't,,\isOIlSintrncunnnuuautaires

Venies de marchandises * FA FB Fe

{biens • FD :46 :"44 FE FF 21~ 34 i

Production vendue
FG 1:,4 Z4r FH Fl 0= , :1;7z services" --'."

9
1-

Chiffres d'affaires ners= FJ ;,v~1::'-2 FIC FL ,-.:t r~.:!~
:5_, Production stockée' FM~8
b Production immobilisée" ru .2331 30_
."
t:
:;, Subventions d'exploitation FDg
S' Reprises sur amortissements ct previsions, transferts de charges' (9) FP

Autres produits ( 1) (1 1) FQ ( 4

Total des produits d'exploitanun (2) (J) FR 74 " J~)

Achats de marchandises (y compris droits de douane)" FS 15~

Variation de stock (marchandises}" FT

Achats de madères premières et aurres approvisionnements (y compris droits de douane)" FU '"- 2"4

Variation de stock (matières premières et approvisionnementsr' FV ,tS ~,,:\

~
Autres achats el charges externes (3) (6 bis)' FW 3J3 1ll

,~
Ill1pOLS, taxes el versements assimilés> l'X : : 9(1

s Salaires et traitements' FY ~" 3'~e
b Charges sociales ( 10) FZ r ci'i~
if!
Cl { e <lL_
~ z, - dotations au;"amortissements" OA

1:Il~ Sur immobilisationsG zr-
0:< - dotations aux provisions GB-cE3 Sur acuf circulant. dotarions-aux provisions" Ge
2~-~ Pour risques et charges' dotations aux provisions GD

Autres charges ( 12) GÉ a 5;'9

Total des charges d'exploüation (4) Cf1) CF ,,-,l ~')O

1 - RÉSULTAT O'EXPLOITATlON(1-11) GG i..6-6 o6n

~~ Bénérlce atrribué ou perte transférée= (lU) GH
~~
'SI u Perte supportée ou bénéfice transféré" (IV) Glô~

Produits financiers de participations (5) GJ

ffi Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5) GK
C Autres intérêts el produits assimilés (5) GLz«
Z

Repnses sur provisions et transferts de charges;;: GM
YI
§ Dïflérences posmves de change GN :>8n
Cl:;,
:r. Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placemente, GO

Total des produits financiers (V) GP ~"S

'" Dotations financières aux amortissements et provisions" GQ
!:.!

~ Intérêts \lI charges assimilees (6) GR 43~~z Différences négatives de change GS 41';;:

'"'" Charges nettes sur ces,sionsde valeurs l11obilières'deplacement GT'"""~ Total des charges IiDllncière!1(\iJ) GU SÛ'.'"
2 - RÉSULTATFINANCIER(V - VI) GV ?'2~

3· RESULTAT'COURANTAVANTlMPÔTS (1- II + III-IV + V - VI) Gv. 1 hi'" 4~,

. '(RE'olVOIS '\,(\]r tahlt!!uu n!l 205)) • Des exphcauolls concernaJlt celle rubnquc sonl dUI1IICc.s dW1S ln IICll1ce nt>2032



Edition du 15/05/1 9..à 14:47:38

N° 2053-S02018

8) 1COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (Suite)1

Désignation de l'entreprise ~ F'R!\NCE HAR[NE Néant D'
[un:ÎceN

~~
Produits exceptionnels sur opératlons de gestion HA

Produits exceprionnels sur opérations en capital • HB H" ,)79=z:00
§E Reprises sur provisions et transferts de char-ges HCX:::l
"-u'X
'" Total des produits exceptionnels (7) (VII) HO 1_~5 :)'9

'" Charges exceptionnelles sur opérations de gesuon (6 bis) HE. l ~)S:!l
..J
-"

~'" Charges exceptionnelles sur opérations en capital • HF'o~:xo
~F, Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions (6 ter) HG:_.,s
ux TOlal des charges exceptionnelles (7) (VIlI) Hl! l 90BCi

4 - RÉSULTATEX.CEPTIONNEL(VII - VIIi) Hl ln ;72

Participation des salaries am: résultats de l'entreprise (lX) HJ

lmpêts sur 'les bénéfices • (X) HK (47 <134,

TOTAL DES PRODU1TS (1 + III +V + VU) fiL !lSS 5W

TOTAL DES CI'IARGES (II + IV + \1+ VIIJ + IX:I- X) HM 5,21 066

5 - BÉNÉFICEOU PERTE(Total des produits - total des charges) HN J51 443

(t) Dom produits nets partiels sur opérations il. long.terme HO

·(2) Dont {
produits de Iocatiens immobilières HY

produits d'exploitarion afférents à des exercices antérieurs (8 dérailler au (8) ci-dessous) IG

{ - Crédit- bail mobilier' HP(3) Dont .
. - Crédit - bail immobilier HQ

(4) Dom charges d'exploitation afférentes à.des exercjces-antérieurs (â détailler-au (8) ci-dessous) IH

(5) Dont produits concernant les entreprises liées lJ

(6) Dont intérêts concernant les entreprises liées lK

!6bi-') Dont dons faits aux organismes d'intérêt général (an. 238 bis-duCGJ.) HX

(6Ier)
Dom amortissement des souscriptions dans des PME innovanres (art. 2) 7 octies) Re
Dont amortissement exceptionnel de25% des construcrions nouvelles (art. 39 quinquies 0) RD

(9) Dont transferts de charges AI

(10) DOIl!cotisations personnelles de l'exploitant (13) Al

fil) Dont redevances pour concessions de brevets, 'de licences (produits) A3

'" ( 12) Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges) A4
a Dont Ptnmcs el eotisations rA61 10bligaloires IMI> ( 13);z: complémentaires persounelles : facultatives
'"" Pl p~!a~des.produits et charges exceptionnels (Si le nombre de lignes est insuffisanr. reproduire le cadre (7) el'1 ExefCiCé N

joindreeu annexe) Charges exceptionnelles Produits excèpuonnets-

(8) Détail des produits el' charges sûr exercices anrërieurs . Exercrce N
-Charges antérieures Produitsantérieurs

• Des explications concernant cette rubrique sont:donnees dans la notice n02()32



Edition du 15/05/19 â 14.4738

® IMMOBILlSATIO S N° 2054-SD2018

n Oï"

.-. Désignatio-n de l'entreprise : 1: E'R.=\NCE MA?trNE 1 Néant 0 *~~====~~~~~======================~==============T===========~~~~==~~'~~~
~ VnleurbnJl~ des Augmenterions

~ CADREA IMMOBILISATIONS 1IJJJ1lObllB3tlOIlSW.I~:I~:~IJ~ll~~:;.~~\::I:~I~~~~:
debut de l'èS�rreicc~ 1)1I~.·1!1Iêln,"'aI~'rwC!

- ~~----~------------------------------------+-~-----+--------~--r-----~--------~--r------~---------i~ g2 Fraisd'établissementcl de développement TOTAL 1 Cl 08 09

~ ~ Autres postes d'Innnobilisations incorporelles TOTAL Il KDf-------S-2-3--2-S-L-I KE f---------__I KF

f t-_,r-------------------------------------------------+---r-----------------+---+-----------------+---r-----------------~
~
Q.

t

ACqUISlllorlS.crénnons, apports
~t ereruents .de poste n poSI'~

Sur sol propre:

KCi KH KI~~------~---------r~------------~r------------~r----------~ ~------------~
[Dûnl C0111posanL'L9 KJ KK KL

~-------+~-------+~------------~~----------~ r-------------~
[D()nl Composants Ml] KM KN KO

~ h---~~--~~----------~~L-~r_~----------~ ~------------------~8· Installation s générales. agencemems" t. 1)<,", M2 ] KP KQ KR
~~~e~l~m~l1~én~a~2(~~n~e~n~ts~d~es~c~o~ns~t~ru~c~ci~·o~ns~~C,_"~~'~__,..+__4----------_4~ ~------------------~ ~----------------~ r---------------------1
'Installationsrechniques.marériel IJ<'"' M3 ]' 'K'S 3:'2 686 KT K"U

~ 'et outiUagc indusui'els CIIU1,~I,.m!(, ,
j Installations générales, agencements. KWI----------l 1------------1
w ~ Amenagements divers • KV 1- --1 f---------~ KXÔ' ]__61-~~~~~~~~---------I------------------------I ~------------------~
c, Malériel de uanspon • KY 42 :.65- KZ LA~ 1~.~~~~~---~~~-------+---------------------1 ~------------------I ~--------------------18 ~."Matériel de-bureau LB LO

~ ~,~e~l~n~lo~b~jl~je:!.r~iI~l.fi~o:!..!nn~m~iiq;l!lu~e;----+--------__ ~ 10 SdO Le f----------__1
_ Emballagesrécupérablesel f---------------___I
~ divers' LE LF LG1-------------1 1-------------1 ~----------4

LH 2ï 452 li U
1----------------------------------1 ~----------_4

~ U ~~-----------------------------------I I------------~

Terrains

Sur sol d'autrui

lnnnobilismions corporelles en COUfS

Avances el acomptes

TOTAL HI LN 403 2B3 LO LP

8G 8M 8T
~ I-A-U-treS-'--Part--ic-iP-il-ti-o-ns-----------------------------------1 8U f-----------------I 8V 1----------------1 8WI------------------~

.~ I---------------~ 1----------------1 ~----------------~z. Autres titres immobilisés 1P J RIS
< r-------------------------------------I ~------------~
z
t;:

Participations évaluées pur mise:en équivalence-

Prêts ct autres immobilisations financières IT 135 lU IV

TOTAL GÉNÉR>\L (1. + Il + III + IV)

TOTAL IV LQ
r-------------I

US LR LS
(----------1

0G '~26 EG'" 0H 0J

CADREB IMMOBI.L1SATIONS
Diminutions

Frais d'étnblisseme-nt
~ ci de déYeloppem.~lli

.~

TOTAL.1 IN

par virement de po5te
â pos:!!

f'll ~1"1li '"W::lllL"h~1I,lnu$èS
tl(1f~,"",~ k~ ~'\IifC'nlhllnl
d'\mcml5(:'L'fl1.'qll!\-uIt:n~C'

Valeur brute des
Immobîlii.ations è

I~ fin de l'eXercux:

RI."\.·valL1llllJu11~ùe· flll c\"lIhuUt.m
p-fr1lÙic!.l.'II"'PII\.'I1h.me:

LX LV LZ
r-------,-----------~--+-------------I r------------~ ~------------I r--------------I

M,,, MB MC
~----------+-~----------~ ~------------_1

IR Mt ME MF
I-:-Ins-t -gaJ""'es-.aJ!-~e-oc-IS-•• -"n-,' d+.~--------------1 r------------~ ~------------I r--------------I
cons.rucdons IS MG MH MI

I-:I-n$-la-,I,..lat~i-on-s-l-ec-;h.JlI~iq:.:u:.:e:.:s,::II:.:,a::.ré;;:n;..·e"'l-et,.-O-U"'ri,-I·---l--IT--I-----------------IMl MK 1?2 ~'3Ë MLf--------------------f
~ )aUeindustriels f-----------I
j Ins •. glll,,", agellcr•• aone- [Ij Mrv MN MO
~ AUlfcs .,_::Il:::a·g:.:'''':.:"::d:.:'tS:..::dl_;_'":.:''':._ t-_II----------I l---------~ f----------~
~ Mare".1 de lransporl IV MP MQ
L
c immobilisations~~,-13..,te,.-n-el-d,..e.,.b-ur-ea-u-e-r--+-IW-II----------lI----------~ ~------l-,~-..-B-"--IMU'

J-"'iu:;;;lb;.;.n:.:11a::;l::.:iQ!;:u::e,:.:n::.:iObi="i..:;"'__ +_+ -IMSt- --IMTf- -_~__v__l
~.':':r!3gCS'rCl'Upornhl.éS.1 IX MY MW MX.

I--------~~--------~~----------~ ~----------__I r------------~
MY MZ NA 194 135 NB

I--------------------~~----------~ ~----------~
Â\'llnceset~COOlples Ne ND NE NF~----~----------+_4_--------~~--------~ ~--------~ ~----------~

TOTAL III IY NO NH "7,) ')66 NI

Valeur. dongme dl!S immorn­
lïSaiiQnsen fin d'~.C'H2"

C0 00 D7

AUirespostes d'iml"flobÎli~l'Îol_s
iticorporell.. TOTAL Il 10 LV LW IX

Terruins rp
Sur sol proprc' IQ

C'onstructiQns Sur sol d'auin,i

·12 SÔ5 MR

corporelles

Immobili.s3Iion.corporelles encours

l'anicipations cvalué<!Spar Il ".
flm!.!!i~se;;_o~n.!..:e~·m~u~i'~'a~le;!!n",ce'-- l---1 --l 0"'1-- __1 M7 f----------------~ 0WI-- ~

12 AutreSpanlc'patipns 10 0X 0Y 0Z.a 1------------------------------+--+------------------1 I--------------------~
C; Autres litres. immobilisés Il lB
z<~ Prêt,s"etautres immobilisations linancières
~~-----------------l--f-----------1

2e 20

12 2E 2F 135 lG

TOTAL IV 13 NJ NK 1J~ 21-1

TOTAL GÉNÉR\L (1+ IJ + til + IV) 14 OK 0.L T6. OJ' 0M

~Des explications concernanl l::ClreIJlbtiquc sont donl\è~ d.aJ1~la not'Îce ne;1032



EditÎon du 15/05/19 fi 1:1_47_38

N° 2055-S02018
AMORTISSEMENTS

1: rR.n.NCE HAf\WE: •
Désignation de l'entreprise Néant D
CADRE A

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES
(OU VENANT EN DIMINUTION DE L'ACTIF) *

Augmenrations : dotal Ions Dimlnurions ; amortissements
MOlllant des amcrtisserS�ntsIMMOBILISATIONS AMbRl1SSABLES Montunt des amortissements nfTèreots aux élémesus SOni3

au debut de l'exercice de l'exercice de l'actif<li reprises il la fin de l'exëroiée

:;~~,u' TOTAL 1 CV EL. EM EN
Autres ,...."

TOTAL Il PE 430 000 PF PC PH 0.) D~O

TCIT3Ins PI PJ PK PL
Sur sol propre PM PN PO PQ

ConSlTUCtlOIlS SUl' sol d'autrui PR PS PT PU
rnst, generates, , el PV [rw PX PY, • des

. rec u~tlucs, matériel et PZ JZ.z 397 QA 199 QB OC 322 6~~
outillage indusmels

Inst, génërales, . QD QE QI' QG
Autres

' divers

Malêricl de transport QI-! ~~ QI ,3 QJ QK OIiO
immobilisations Matériel de bureau el.

IQM QOmobilier QL 10 ::'81 QN 11)S,l

corporelles
et dlve~e-- QP QR QS QT

TOTAL [JJ QU 3]6 515 IQV S !li2 IQW QX 3';5, 12'7

TOTAL GÉNÉRAL (1 + Il + Ill) ON "J6 ~15 OP 'l ''11.2 1°Q' OR 7q" 327

CADRE B VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES

DOTATIONS REPRISES Mouvement net des
Irnmobiïisations Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3 Colonne 4 Cotonne-ô arrorrissemems
amortissables Di lrée.uliel de duree Amortissemem fiscal Différentiel de durée ('olon,,,.5 Amertissemem fiscal à la fin de l'eX~ice

er autres
Mode dègressi f

excepneunel er-autres Mode dégrèssif exceptionnel

Fr.ilS'awbhssemcn15 M9 NI N2 IN3 IN4 NS IN6TOTAL 1
AutRS" uarnob IDi;Of- IN7 N8 P6 Ip7 P8 P9 IQIporeues TOTAL Il

Terrmns 1Q2 IQ3 Q4 IQS 106 Q7 IQ8

Sur "'1 Prol'''' Q9 IRI R2 R3 R4 R5 IR6

Sur sol d'aumu R7 1R8 R9 SI S2 53 154
lnSl,gJÙ,"":"l:"'" S5 56 S7 S8 S9 TI lnclam des coust

In~1~:IW: TI IT4 1'5 T6 117 T8 IT9
mat '"

lusl gales. agçnc- UI IU2 U3 U4 lUS U6 1U7[JIn œven;

~~:;~deU8 IU9 VI V2 V3 \1\4 IV5

~~I~n~"=,~~v6 IV7 VS V9 IWI Wl W3

Ij ::t;"~vm W4 IW5 W6 W7 IW8 IW9 XI

TOTAL Il Xl IX) X4 XS IX6 X7 X8

~;':~~~IJ~~I:~de INL

~ ~:TOTAL 1"
roud ténernl

NP1 t + 11+ III.JV)

IT.;~~~~' +;,'R;'. NW 1 To,," ~ê'lbnl_, ..... 1NY TotaJ gbtêrnl IWII,,".t~l :1(NS +NT+Nli) tl"W-NY)

r..6.n~J: cl
MOUVEMENTS DE L'EXERÇlCE

Moutnm net au d~b\tt Dota'tions de l'exerciceAFfECTANT ÙS CHARGES RÉPARTlE~ Augrnenrnrions
Monlant lIel à la

SUR f'LlIS1EURS EXERCICES" de l'exercice aux amorti semerus li" de l'exercice

Frnis d'émission d'emprunt a étaler Z9 Z8

Primes de rellll)Qtu'~cmt:ut de!; obliyariuns SP SR
• Ocs !oX)l1cemanlcene. rubriqu.e soni données d~m.:sla ®tlCt.! N° 2032



PROVISIO S INSCRITES AU BILA

Edition du 15/05/19 ~ 14:47:38

N° 2056-SD20 18

1Néant D·
1

Montant
a la lin de l'exercice

4

TC

TF

TI

TO

D6

lM

TR

TU

4D

4H

4N

4S

4,'
SA

5E

5K

ER

SU

SY

TX

6D

6H

05

9X

09

6$

·6'" I~O :lÜO

7A

W l ')0 )J()

U[ 100 ClOO

Désignation de l'entreprise _2_f_fu,,_·_N_;:_6_M_~".R_!_N_E;_, ~

Nature des provisions
Montant au debut AUGMENTATI.oNS. DIMINUTIONS ~

de l'exercice Dotations de' l'exercice Reprises de l'exercice
2

Provisions pour reconstitution des
3T TA TBgisements miniers ct pétroliers ..

Provisions poul'Investissement
3U TO TE(art, 237 bis A-II) •

~ Provisions pour hausse des prix (Il • TG" 3V TF1.;
g Amortissements dérogatoires 3X TM TN;;

~ Dont majorations exceptionnelles D3 D4 05'" de 30.%
'3 Provisionspourpréts d'mstallauon'1;;

IJ lK IL'S (an 39qumquies Hdu rOllc
ci:

Autres provisions réglementées t 1) 3Y TP TQ

TOTAL 1 3Z TS TT

Provisions pour litiges 4A 4B 4C
Provisions pour garanties données 4E 4F 4Gaux clients
Provisions pour pertessur marchésà 4J 4K 4Lrerme~ 4N 4Reu Provisions pour amendes el pénalités 4P_g.~

4T 4V<:; Provisions pour pertes dé chu"!:,'!! 4U~
" Provisions pour pensions ct obliga-" 4X 4Y 4Zo:
t! tions similaires

" Provisions pour impôts ('1) SB SC 50o
"'"'" Provisions pour renouvellement dese 5F 5H SJ" innnobilisatîéns"-;;.~::: Provisions pour gros entretien EO EP EQe
c, CI grondes rêvrsions

Provisions pour charges sociales CJ SR 5S STfiscales sur conués à' oavcr "
'Autres provisionspour risques- SV 5\\ 5Xel charges (I) .

TOTAL Il
1

1W5Z TV

- incorporelles 6A 6B 6C

;;
- corporelles 6E 6F 6G

'ié sur - titres mis:~ en équivalence 02 03. 04
Q. Immobll1531)~)J}};

." - titres de pnrricipatior-e 9U 9V 9W.~s - aurres immobilisa-c,~ tiens Iinancières (1)' 06 07 08
"c!il -Sur siocks el on cours 6N 6P 6R;;..
2:
"- Sur comptes cllenls LOO 000 6V6T 6U

Autres provi,siOl~S.pour 6X 6Y 6Zdépréciation Il)*

TOTAL III 7B. LOry .JOry TY Tl

TOTAL GÉNÉRAL (1+ Il + III) 7C 1.00 000 UB UC

C"",";";00
UE UF

Dont dOI~lions - fin8llciè-re·s LIe UH
et reprises

- exc~plïOllnelles UJ UK

Titres mis "" eqili"alence : tilolitmil de la dépreciation li. la clànm: de l'exercice calculé selon· les règle. prévu"s à l'ruticle 39-1-5edu C G 1. 10

(·1)à délaïller sur icuillel >êpurGselon l'ann",, de Constilution de la.~l1'ovlsionou selon l'objet d~ laprovision,

~bTA Les.charges à payer ne doiven'I pas êtie I.tlentlonùêes :;urcè tableau màis être ventilées Sur l'ctar detaillé di!s t::bàrg_~sli paye:r dOl'll la pl'oduc~ion ~st_pré\~ue par l'mticle 38 1de
l'annexc III au CGt.

.. D~ ~l'ipl,cat;{'tI'J..scÇiOc~mwlr-œtlerubnqu~ sont donn~ dtlllS la notice n.,)20J2



Edition du 15/051]9 à 14:47:38

® ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES ET
. 8 DES DETTES A LA CLÔTURE DE L'EXERCICE

N° 2057-SD 2018

Désignation de l'entreprise ~ .2 FR.'\NCE: 11.'lRINE: 1 Néant O'
CADREAI ÉTAT DES CRÉANCES Montautbrut AI1Ula:uplus Aplus dun an

1 1 s

=~ Créances rattachées à des participations UL UNI UN
t~
<'" Prêts (1)(2) UP UR US~~
W~
Cl~ Autres immobil isations financières UT !35 UV \.JW 135

Clients douteux ou litigieux VA

Autres creances clients 1JX 116 9~6 PO 396

C':"IIW f1;:f!rt:~'lltlllm::.Ir!lIn::~('''ru\'~(II)1f r"IH[Jq"~mmrn -LuaJ 1) Zlpretes nu.t~m~.cn gnranue • UIlI~'lc,\II""lH.'tllcllu.nilue ...•
1-z; Personnel et comptes rattachés LlY-c
=!
C; Sécurité sociale et autres organismes sociaux UZcc
C
IL Impôts sur les bénéfices VM
t; ÉtaL ~t,autres Taxe sur la valeur ajoutée 1t ~% L1 436~ VB
--l collectivités~
Cl Autres impôts, taxes et versements assimilés VN 4" S3J 47 S34

publique ..

Divers vr
Groupe el associés (2') ve
Débiteursdivers (dont créances relattves à des opérations

VRde pension de ttrres)

Charges constatées d'avance VS

TOTAUX vr 236 4,,1 VU 230 32& VV 155

:n - Prêts accordés en cours-d'exercice VD
5 (1) Montant
> des - Retnboursernents obtenus en cours d'exercice vsif;
'" (2) Prêts et avances consentis aux associes (personnes physiques) Vf

CADRE BJ ÉTAT DES DETTES M entant brut A 1an nu plus A plus d' 1 an et 5 ans au plus A plus de Sans
1 2 3 4·

Emprunts obligataires convertibles ( 1) 7Y

Autres emprunts obligataires (Il 7Z
Emprunts et dettes

à 1an maximum à l'origine VGauprès dès
établissements

à plus d"I an il l'origine VI-! 32 311 32 311de crédit (1)

Emprunts et dettes financières divers (1) (2) SA

Fournisseurs et comptes rattachés 8B 209 >171 2.JS inl

Personnel et comptes rattachés sc 11 ?13e 11 Ma

Sécurité sociale et autres organismes sociaux SD 3~ ?O2 36 602

Étaret Impôts sur les bénéfices SE

autres Taxe sur la valeur ajoutée vw
collectivités Obligations cautionnées vx

publiques Autres impôts, taxes et assimilés vQ 1 09E. 1 0%

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 8J

Groupe.et associés (2) VI 10 1146 io 046

Autres dettes (dont dettes relativesà des
8K 129 uaoperations de pension de titres)

Dettc reprësentnrive de titres empruntés Z2ou remrs en. uarantie=

Produits constates d'avance 8L

TOTAUX Vl' J,)(\ 143 VZ 269 H! 32 Hl
<Il

Emprunts souscrits en cours d'exercice Montant des divers emprunts el dettes oonll'actvy3 VJ (2)
'> (II tés auprès dos associes personnes physiques
Z
!.!..l Empruntsremboursés en cours.d'exercice VK • Des e:\'--plicRlions concernant celte rnbrjque SOlll donnêes dans la notice 1}"':" 2042""



NëanlD •
exercrce . c os e '

Dé>i!_UI!!I.ionde l'entreprise ~ fRl'.!lCi.: :l."LiHNE Formulruredep()Sêau litredé l'IR ET JU:'::0d

1. RÉINTÉGRATIONS BENÊFlCECOMI'TABLEDEL'EXERCICE W." 3S" 4-13

Rémunérauon du travail de l'exploitant (entreprises IR) ou des associés de sociétés 1,'.'13
Avantages personnels non déductibles" (sauf Amonissemems excédenuures (urt39..::1(lu

~
amcrtissemcnrsb p"rt~r ligneci-dessous) \VD C.O.I.)et autresamortissemems nondeductible WE XE

5] Autres charges ~I dépenses somptuaires WF Taxe sur les véhiculesdes S(lClélé~
wG 1= "":"~-~

.~§ (a". 39-1du C.G.1.l (entrepriseslil'IS.) - -_. ~

H Frocliondes loyersà réintégrerdans le cadred'un RA 1 Partdes loyers-dispensée de réintégranan RB -1 ~---
crédlt-bail unmobilieret de levéed'onrion (art. 139 scxies Dl _...,...."..,_._-l

g,g Provisions el charges à payer non déductibles \VI Charges il payer liées ft des états ct territoires X'( XW~ g_ Id: tableau20511·8cadre un noncoonéraufsnondéductibles(cf2Q67·11IS1
~?; -a~ Amendes et pénal iiés WJ Charges financières (art. 212 [ns)' XZ ~." =

Reintegrations prévues â l'article 155 duCG 1 • xv

lmpôr sur les sociétés (ct: page 9 de la notice 2031-NOT-SD) 17

Bénéfices réalisés J"1I' une société 1WLI ~
QUOIe-,p<U1 1Résultaisbénéficiaires visés 1 L71 K7de personnesou un 01E il l'article2098 du CGI

hi Moins-values - imposées aux Tau."(de 15P~ou de 190,~ (' 1,&% pour les entreprises soumises à l'impôt sur le revenu) 18
nettes

à

. imposéesaux rauxde 0 % lN
~~~ long terme
:: ;;(c Fraction nnpesable des plus-values réalisées au - Plus-values nettes-à co un renne WN
5~; cours d'exercices antérieurs"fi ~ - Plus-valuessoumises au régime des fusions WQ

Écarts de' valeurs liquidatives sur OPCYMo (entreprises ill'lS) .\."R

lntèréTs escedeneures ZOfli!!id'entrepnsesë WQRti'inlegrati.onsdiversesli (an3'1-I-3. '1 21JduC.G r) SU (acl1\'i1e~e) SW
détàiller sur "'"iller sép .... DONT • DêtlcllS etrsngtl15 anrencuretT1enl SX QUOIe-PIlfIde Il'".des M8dOdw!.PM 1.. PJlŒ (Mt )OQCl ptus ..'ooucs li !Dux_mm

Rémlegrarlon des charges aft~cteesaux actÎYI!CSéligibles au régime de taxation au tonnage V(

Résultai fiscal·atlèrent il l'activité relevant du régime optionnel de taxation su tonnage y:;

TOTAL 1 \VR lS7 H3

II. DÉDUCTIONS l'ERTE COMPT,\8LE DE L'EXERCICE \VS

QuOtè-pan dans les pertes subies par une socIete de personJJes Oll. un G_lE. * WT

Pro\l'~OIlS.et duuges â p3yer' non dèdUC.liblcs.anlênL~r~cm ia.~es.cl rellm:y_rec5tjnn.'i les résultntScqmpiablèS de l'c.~m:,,:c(cf Itlbl~u 20SS-B-S.D.eadre 01) WU

- imposées au taux dl' 15 % (12,8% pour les entreprises soumises ci l'impôt sur le revenu) wv
- Imposees au taux de 0% WH

~ Plu.·,-alu~
gi "dllCSâ - imposèes au l<!uxde 19 % \Vi>
;;; &. 1nng_,~e - imputées sur les mOins-values nelres à long tenne anllincurcs Iw\\

W - impulél.'S sur les déficil.s anrèrieurs XB

AUlres pl'us-valües imposées au taux de 19% 16
à

Fr<!et'/ondes plll.~-values nettes à coun terme de l'exercice dont l'impositiM est dif'lèréc' WZ

Régime des sociètés mères et des filiaJes~1 QIIOlè·pnrtdos fraisel charges reslanl imposable·il·
2A 1

x)\Produit net des aCli'ons et.parts d'intérêts : do!duî,"dèSp(oduitsnetsde pal'tioiplltiun

Déduction autorisée au titre des investissements rêal isés dans les collec.tivitès d'outre-mer-, LY

Majoration d'amoriissllment' XD

= I;~~·I~ K9 l'-''''''-~ L2
J--..-. __

L5 XI'~i .r_'I$r~..".~IJ~, ".ob J." UOC1.IQ.~'. ~...-""""..,,_ ~= ~ ""'Jr.~&lh:...I"'Ii l6 'f.._..I.e ............... .i. PA2~ ..., \;IS I.-LU~. -- IG "'1i3Do.o'~U .. I~1 ,
~~~ 1~,!'IJIII:'1

~.H1n'·n s-iIt~I!ot(1 Ib/Jll:rr-=ll~If:&!lft. -
I~~I~~.U ......\I 0\1 1c>h_""""t"'~IS!U~) lI' 'ra',U'ltulcNo;.,,·, XC

I.e .1;IX~-" ---
"" v Jt.:t~... ," .. ".,J,,,,",,,>o;f ..-t~..j Pl' lilfll:.JL'.-r;,:\liuluu!wu l:.IralC1.lr1 rf4 Itl.LUlIk:~II..~ P.C' '';b_........ , ~~

Ecarts de valeurs liquidatives surOPCVM" (entreprises a l'IS) xs
Déduction~ diverses à détailler 1 ~f\intJ.lbhMlhl.K1 1 X91 1

Cn:.lnC~:~FI1Ufk 1Z1
(~ 7 il3~ll

Sflr lèuillct séparé
C-'-lCJ'1wUlwlll.'ip\llJ Tc['{,rtuntlf1"1èl~J,".klfîl,:lI XG
1II\l:~!1S.~1nI."1l,4

Déduclton des produits aftècies au.' activités èligil>lcs au régime de ta,ati.on.au tonnage YI

III. RÉSULTAT FISCAL TOTAL Il Xl-!

bënèfice (1 mOIns") XI 3~? 44j
RésultaI fiscal avant imputation des deliclts repoTtablc~ . - =.=

dèficlt (n mOIns 1) ~~~ XJ

DéfICIt de l'exercIce reponè en àrrière (entreprises a l'IS) • lL '~~

DelIcits anter leurs IItlpUleSsur les resultaL~de l'exercice (emrepnscs fi l'IS) • ~-~"'= Xl....,.,......
RESULTAT FISCAL BÉNÉFICE (ltgnc XN) 0\.1DÈI=lC1T reportable ell avant (ligne XO) XN <SI in XO

® 1 DÉTERMr ATION DU RÉSULTAT PISCAL N° 2058-A-SD 2019



DÉFICITS, fNDEMNITÉS POUR CONGÉS A PAYER
ET PROVISIONS NON DÉDUCTIBLES

N° 2058-8-S0 2019

Déstgnauon de l'entreprise z FRANCE !i.'\R1l'1E o·Néant

1.1 SUIVI DES DÉFICITS
Déficits restant â reporter au titre de l'exercice précédent (1) 1<.4 l ln 2~6

Déficits imputés (total lignes XB et XL du tableau lO58-A) K5 35-' 443

Déficits reponables (différence K4 - K5) K6 '35 643

Déficitde l'exercice (tableau l058A. ligne XO) VJ

Total des deficits restant â reporter (somme K6 + V) YK 1SS ,,43

Il. 1 INDEMNITÉS POUR CONGÉS À PAVER, CHARGES SOCIALES ET FISCALES CORRESPONDANTES
Montant déductible correspondant aux droits aequis par les salariés pour les entreprises platées lT Ir 54t;
sous le régime de l'article 39-1. le bis AI. ler du CGI, dotations de l'exercice

III. 1 PROVISIONS ET CHARGES A PAYER., NON DÉDUCTIBLES POUR L'ASSIETTE DE L'IMPÔT
(â détailler sur t'Cuille!Séparé) Dotations de l'exercice Reprises sur l'exercice

lndemrurés pour con~éS à payer, charges sociales et fiscales correspondantes non déductibles. Zy ZWpour les entreprises p acées sous le régime de l'article 39-1. 1e bis AL 2 du CG! *
Provisions pour risques el charges •

8X SY

8Z 9A

9B 9C

Provisions pour déprëciauon •

9D 9E

9F 9G

91-1 9J

Charges à payer

9K '91_

9M 9N

9P 9R

9S 9T

YN YC
TOTAlJX(Y -z» â 95) el (YO = lW à 9T)

à reporter au tableau 2058-A : • +
ligll"WI ligrre wlj

1 CONSÉQUENCES DE LA MÉTHODE PAR COMPOSANTS (art. 237 septies éaCGI). 1
Montant au début de "exercice Imputations Montant net à la

Montant de la réintégration ou de la déduction fin de l'exercice

L11

• Des explications concernant celle rubrique SOI\(d())1n~$ dans la notice n° 2032
(1) Ceue CAsecorrespond "" mOnWIIIporté sur la ligne YK du tableau 2058 Il cJéposê "U litre de J'exercice précèdent



TABLEA U D'AFFECTA TIO DU RÉSULTAT
ET RENSEIGNEMENTS DIVERS DGFiP N° 2058-C-SD20 19

Désignation de l'entreprise 2' ,R,l,NCE MARINE 1 Neant O'
Report li nouveau figurant au bilan de l'exercice 0C ' ! 543 J331 Affectations - Réserves légales ZB
antérieur à celui pour lequel la déclaration est établie aux réserves - Autres-réserves:r. zn

~ z
6 Résultat de l'exercice précédant celui pour lequel 0D jS~ ff19 g Dividendes lE
:::2 la déclaranon eSI établie .<

'" t- Autres répartît Ions ZFo lU
Prélèvements-sur les réserves ~

0E '< Report à nouveau ZG (; 190 21 ~:

TOTAL 1 0F !1 1..0 2151 {N.B Le tO\aJ l,dol! œecssaiœmenr être egnl !Ul1tt)tlll JI
ZII (1. l :JO 1.:) 5)

TOTAL Il

RENSEIGNEMENTS DIVERS Exercice N :

?! - Engagements de ( .,recise'Z le priN: de revieu des biers pns 1 J 1 l' YQz crédit-bail mobilier ",mdi,.bail . 7
'"::. YR'" - Engagements de crédit-bail immobilierCi
<
0

YSz - Effets portes à l'escompte et non échus~
- Sous-rraüance YT 45 6'B

'" - Locations. charges locatives
1 )(5 ( dont llio.nuull des loym&.'S b",,, pO; 1 J8 1 XQ 7:·'

"'. et de,copropriété et location pour JJI1eduree ")0 1)mOISs
G - Personnel extérieur li l'entreprise YU
'Gj :;t;l

Kl '"'" Z - Rémunérauons d'intermédiaires et honoraires (hors rerrocessrons) SS 28 lDS
ê- ~ '"'" ?'
0 C !;. - Rétrocessions d'honoraires, commissions ct courtages YV- 7 4!:l0... -c ~
~ II>

1 )Cl g - Autres comptes donTcousances versees du); crgarnseuons 1 ES 1 ST 22·1 €"Ôol
~ ( syndrcales .. pœfessrcnnelles

:t -c
Total du poste correspondant à la ligne F\V du tableau na 2052 ZJ 3ê3 ~.,

[;j --
0

"794

<;~ ftj
- Taxe professionnelle", CFE, CVA E YW

12
- Autres impôts, taxes e~versements assimilés (dom taxe intérieure sur les produits pétroliers 1 ZS 1 1 ) 9Z l oq~

Total du compte correspondant a la ligne FX d_utableau nO 2052 YX - ,'la
- MontaJ1lde la T V.A. collectee yy 15 'lOG

'"> - MOlllantde la T y.A. iléductible con6jWbihsee au courS d.e l'exercice au litre des biens el~ services ne constituant pas des Immo Iltsatlons yz B 116

- Montant brut des sala.ire,s(cf dernière déclaration annuelle souscrite au titre des salaires DADS de l'année N)· 08 ~7 322

MO~I~nt·d~ la p.IUS,v~tuec~~statée en iranchlsc .cl'lInpotJors de la prerrllère option polir
(<)sle re!!lme slmphfié d'ImpoSItion"

- Taux d'intérèllepilis élevé servi aux associés à raison des sommes mises
ZK %à la disposition de la sotiété •

'"
1 xpi 1- Filiales eJ partiGipatÎal1s:(Liste au 2059-GI~)'olIicocher t, 1ZR=< - Numém de rentre de gestion lIgréé''":- prevu par art.38 1.1 de l'ann. ILlau CGf ~non 0

3 - Aides perçues ayant donné droit â la réduction d'impôt prévue au 4 de l'article 238 bis du CGl. pour l'ent(cprise
donatrice

RG

- Monlant .de l'IIlvesrissc01enl reçu qui a donné 1ieu â amortissement exceptionnel chez l'ei1treprise il:lvestisseurdans le
RHcadre de l'article 217 octies du CG1

Socié.é : résultaicomme~iclle
JA 1 Plus-\"alues à 15°,'(, JI( l'1u.~-v.)U"$ Il 1)"0 JLn'uvait jlll11ni:séu! 1f1~l1Ihl1edu. g.roupe.

~ ~ =~~ ,
Plus-''1IJues li 19% JM Impulalions JeE~

L:l ::... Groupe: resuhat d'ensemble. JD 1 JN Plus·v:l.lu~il 00/0 JO~~ Plus-values à 15%

~
'__J~I_.~ ,Q ~ .- Plus-valuesà 19'% JP ttnl'lImltons JF

Si 'y{)US relevez: du reYJntè de g.('Oupe indiquer 1 si SOèiételmere.
~o N' SIRET do la.soc,el'",cre du groupé

~2, S1SOClêJ~m,wc

(1) Ce cadre est destine il l1urc:appnrnitre l'origine et le montant des ~mmes di~ribuëes ou mises en réserve au cours de l'exercice dont IC!iresultats- ibnt l'objet de la dèclan}l_jon~
11ne conccmc donc I>ils..en. pri.llcipe.. les résultats doc. c.et exel'c_ice mols ceu..'\':des excrcices_ontérieurs.qu'ils nieu! Ou oon déja fail l'objet d'une pra."1Xlcnte otTeclntiol1.
.. Des explu:uuons cont.::~nlruUt'ttte fubn<llIe,SQncdonnées. dnns IIIl'JOli!:!.:! n'"20U (cl' ~ IIInOlll:eIl'' 2058·NOT pour le rewlllé dt Y1C)U~)



@ DETERMINATION DES EFFECnFS ET DE LA VALEUR AJOUTEE DGFiP N° 2059-E-SD 20 19
For01\Jlai~ oblig.lnolré rani"\! S'l A

du code génèrnl des HllpÔtSJ

Désignanon de l'entreprise ~ ,RANCE. M."<Rt N~ 1 Néant 0*
Exercice ouvert le :}JJ~~J~3 __.el clos le : .~~.'_2_~O.l..~___..______...___.__..._....._........ Durée en nombre de mOIS LLJ-_ .._-- .............- .. ""0"_'" ..................

DECLARATIONDESEFFECTIFS
Effectifmoyen du personnel: • YP 2

dont apprentis YI'

dont handicapés YG

Effectifs affectés à l'activité artisanale RL

CALCUL DELA VALEURAJOUTEE
1- Chiffre d'affaires de référence CVAE
Ventes de produits fabriqués. prestations de semees et marchandises OA snu '9'

Redevances pour concessions. brevets, licences ct assirnilès OK
Plus-values. de cession d'immobilisations corporelles ou incorporelles si rattachées à une activité normale- et' courante OL

Refacturations de fi-dis inscrites au compte de transfert de charges OT

TOTAL '1 OX 500 792

Il - Autre produits à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée
Autres produits de gestion courante (hors quote-partsde résultat-sur opérations faites en commun) OH r,o

Production immobilisée à hauteur des seules charges déductibles ayant concouru à sa formation OE 239 362

Subventions d'exploitation reçues OP
Variation positive des stocks aD .0 ,Sv

Transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée 01

Rentrees sur créances amorties lorsqu'elles se rapportent au résulta! d'exploitation XT

TOTAL2 OM 2BIl 2)~

III - Charges à retenir pour le calcul de la valeur ajouté.e (1)

Achats ON 14 ~ 453

Variation négative des stocks OQ 2~ !?85

Serv ices extérieurs. à l'exception des loyers ct des redevances OR .z~<1 ~57

Loyers et redevances. il l'exception de ceux afférents 8.des immobilisations corporelles m ises ildisposition dans le cadre
OS 7]-7

d'une couvent ion de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mois

Taxes déductibles de lnvaleur ajoutée OZ l 096

Autres charges de gestion ceurante (hors quete-parts de résultai sur opérations faites en commun) OW 6 519

Charges déductibles de fa valeur ajoutée afférente il la production immobilisée déclarée OU
Fraction déductible de la valeur ajoutée des dotations aux amortissements afférents à des immobilisations corporelles
mises il disposition dans le cadre d'une convernion de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une ccnvennon 09
de location de plus de 6 mois

Moins-values de cession d'immobilisations corporelles ou incorporelles si rattachées à une activité normale ct courante OY
TOTAL3 01 03 737

IV - Valeur ajoutée produite

Calcul de la Valeur Ajoutee TOTAL 1+TOTAL2-TOTAL3 OG 301 2.63

V - Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises
Valeur ajoutée nssujeuie à la cvAE (ii reporter sur' les formulaires nOs 1330~CVAE·$D pour les multi-étnblisscmenrs cl, sur les formulaires SA 301 263n's..J329·,<\C ct 1329-DEF)

Cèdre réservé QU mono établissement au sens de. la CVAE
Si vous êtes assujcms â la CVAI>cl mnno-établissernent au sens de IIICVAE (e( la noticedu Iormulniren' t330-CVAE·SO).veuillez compléter
le cadre ci-dessous etla case S,\. vousserezalors dispensés dudépôtdu fonnlJlaire,,' t330-CVAE·SO

MONO ETABLISSEMENT au, sens de la CVAE.cocher lncase 1 EV 1 1
Chiffre d'affaires de référence CVAE (report de la ligne OX) GX

Effectifs au sens de la CVAE • EY

Chiffre d'affaires du groupe économique I:lX

Penode de référence 1 GY 1 du 1 laz au
Date de cessation HR

(II Aneonon, Il II\!rknt pJS t,;lrctenu compte dans les lignes ON 30\\1 des charges deductlbles de la Vill~ur::tJoul~,arr\.\lt.'fIh! ClinproduC'uon Immoblh.S<."e declaree ligne OE. pone~ t.'tl'h~ne OlJ
• ~ 1;~:pll1;al1on.sconcomrull ~ casèS sonl dcumees dans la nol~C.en~ ,3JO-CVAE-SD § R.c:pw11llorfdes sabtriès ~t dnns 13ootiCl!nI>2J)J:!:-NOT·SO §C'ctisabon fOl1CJI!I?_ des ;!Mh'q)n5e$ qu;l1if1Cluoo des effeS�fs.
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W de dépôt ( liste des personnes ou gr,oupements de personnes de droit ou de fait
détenant directement au moins .10% du capital de la sociêtê )

eanr D*

13 Il Il 12 I~ 1'1 Il 1'" l'EXERCICE CLOS LE , , , , , , , , ,

DENOMINATION DE L'ENTREPRlSE

ADRESSE (voie) 12 rlle Maurie,;, Ber-teaOJ.>,

CODE POSTAL LI9_1_3_70_, -' VILLE IVE'RR!t.RES le S::rSSOll

Nombre total d'associes ou actionnaires personnes physiques de l'entrepn P2

Nombre total d'associés ou actionnaires personnes morales de l'entreprise PI

1- CAPITAL DÉTENUPAR LES PERSONNES MORALES:

Forme Juridique 1 SRt
1 Dénomination 1 GRANIT

1

N° SIREN (si société établie en France) 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 % de détention ~ Nb de parts ou actions 1 35100°1
Adresse: W I;;~

1 Voie 1 Avenue de Ve.rs~J.lles
1

Code Postal l'S016 1 Commune 1 ?!\R1S 1 Pays 1 FR 1

Forme juridique l 1 Dénomination 1 1

1 ° SIRE (si société établie en France) 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 % de détention c=J Nb de parts ou actions 1 1
Adresse : wl 1 Voie 1 1

Code Postaï
1 1

Commune 1 1 Pays 1 1

Forme juridique 1 1 Dénomination 1 1

W SIREN (si société établie en France) 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 % de détention c::=J Nb de parts ou actions 1 1

Adresse: wl 1 Voie 1

Code Postal 1 1 Commune 1 1 Pays 1 1

Forme juridique 1 1 Dénomination 1 1

WSIRE (si société établie en France) 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 % de détention CJ b de parts ou actions 1 1
Adresse: N° 1 1 Voie 1 1

Code Postal 1 1 Commune 1 1 Pays 1 1

JI - CAPlTAL nÉTEN PAR LES PERSONNESPHYSIQUES:

Titre (2) lM 1 Nom patronymique 1 ct .. fRAl~CE
1 Prénom(s) 1 Gill"s Jean Claude ~lade

1

Nom marital] 1 % de détention Qg Nb de parts ou actions 1 3413H 1

Naissance : Date loôn9Bso 1 N° Département ~ Commune 1Tl"m"","
1

Pays [FR
Adresse: N° 15- 1 Voie 1 route SI,.ue NOIRY

1

Code Postal 1"'8490 1 Commune 1 SFCNT ?ARIZE le :::HA1'EI..
1

Paos 1 FP. 1

Titre (2) I!~
1

Nom patronymique 1 i'lCOUV)N
1

Prénomts) Ihn~~lne
1

Nom marital 1 1 % de détention 112, SB 1 Nb de parts ou actions 1
l;,OJOJj

Naissance: Dale 1 )7:)li1373 1 N° Département ~ Commune ILa ':~11~ Saint.
1 Pays IFR 1

Adresse: W 111 1 Voie
1
n.l!:? P:3ul Oemaog!:

1

Code Postal 179290
1 Commune' 1 CROISSY sut" 3EINE

1
Pays IFR 1..;t (1 \ Lorsque le "OIl1bre d'associés excède le nombre de lignes de lïmjximé. utiliser un 011plusieurs tableaux,supplél11entaires.Dans oc cas, ilCOJl"~"1 de IIUI1\"'OIOI' chaque tableau

~ en haut el' à gauche de la (,.'8.5e prévue ft cet effl::.l el de porter le nombre lOlûlde tableaux souscrits en bas â droite de celte:même case.
g (2llnruqu!.\(: M polir Monsieur, ~IME,pour Mndame oc MLE pour Madenl<lIsdle

• Des explications concernant cerre rubrique sont données dans ln notice n " 2032



Extension 2 N° 2059- F-sn
COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL

Désignation de l'entreprise 2 PR"NÇE MJ'.RWE:

Il - CAPITAL mtn:Nl! PARL.ES PERSONNESPlIYSIQUES :

Titre (2) 1 1 Nom patronymique [ 1 Prénomls) l 1

Nom marital 1 1 % de détention CJ Nb de parts ou actions
1 1

Naissance .: Dale'
1 1 W Département [=:J Commune 1 1 Pays 1 fR

1
Adresse: Wl 1 Voie 1 1

Code Postal 1 1 Commune 1 1 Pays 1 FR
1

Titre (.2) 1 1 Nom patronymique 1 1 Prénomï s) 1 1

Nom marital 1 1 % de détention CJ Nb de parts on actions
1 1

Naissance: Date 1 1 N° Département CJ Commune 1 1 Pays 1

Adresse: W[ J Voie 1 1

Code Postal
1 1 Commune 1 1 Pays IFR 1

Titre.(2) 1 1 Nom patronymique l 1 Prénomts) 1

Nom marital 1 1 % de détention CJ Nb.de parts ou actions
1 1

Naissance : Date
1 1

.W Département CJ Commune 1 1 Pays 1 1

Adresse: WI 1 Voie l 1

Code Postal 1 1 Commune J 1 Pays 1 1

Titre (2) 1 1 Nom patronymique 1 1 Prénom(s) 1

Nom marital 1 1 % de détention CJ Nb de parts 01.1 actions 1 l
Naissance: Dale

1 1 W Département CJ Commune 1 1 Pays 1 1
Adresse: WI J Voie l 1

Code Postal
1 1 Commune 1 1 Pays 1 1

Titre (2) 1 1
Nom patronymique 1 1 Prénomts) 1

Nom marital l 1 % de détention CJ Nb de parts ou actions
1 1

Naissance: Date
1

1 W Département CJ Commune 1 1 Pays 1 1

Adresse : WI 1 Voie l 1
Code Postal 1 1 Commune 1 1 Pays 1 1

Titre (2) 1
1 Nom patronymique [ 1 Prénomfs) 1 1

Nom marital 1 1 % de détention CJ Nb. de parts ou 'actions 1 1

Naissance: Date 1 1 N° Département CJ Commune 1 1 Pays l l
Adresse : N° 1 J Voie 1 1

Code Postal 1 1 Commune r 1 Pays 1 1

Ti.tre'(2) 1
1

Nom patronymique 1 1 Prénom(s) 1 1

Nom marital 1 1 %de détention CJ Nb de parts ou actions 1 1
Naissance: Date. 1 1 NPDépartement c::=J Commune 1 1 Pays l 1
Adresse: WI 1

Voie [
1

Code Postal 1 1 Commune 1 r Pays 1 1



DlRECTlON GÉNÉRALE DES FI.NANCES PliBLIQllES N° 2065-SD
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IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS
E'xercireouvertlé l)iJi2'13 1 et Clos le j31U2D19 1 Régimesimplifiêd'imposition

1
.Déclarationsouscritepour le résultat d!ensemble:dugroupe 1 l, R~,lmeréelnormal 1

x

SiPMEinnovantes,cocherla éaseci-contre 1 1
Si.option PQurle régimeoptionneldetaxation autonri_age.art. 209-0 B (entreprisesde transport",aritime). cocherla case 1 J

A IDENTJFICATlON DE l'ENTREPRiSe 1
DéSignatIon de la société: Adresse du Siège social:

.2 fP_'1HCE: MA.!'!.HlE ] rue !ftJ3u.t"i ce Ô~~t;.2-a'J~('

~ rue ètau r ace BertlE!a IX :lU,'1 VE!<!lH:RES l e BUI':;$'QN

91J?Q VE?R:SRES _ol! 9t.l.sS\)H France

SIRET 4394&62<t2000.H

Adr.esse du principal établissement; Ancleone adresse en cas de changement:

RÉGJME FISOAL DES GROUPES
Les entreprises placées sous le régime des groupes de sociétés doivent déposer cette déclaration en deux exemplaires (art 223 A à U du CGI)
Date d'entrée dans le groupe de la société déclarante
Pour les sociétés filiales, désignation. adresse du lieu d'imposition et n° d'identification de la société mère :

SIRET:

B' ACTIVITE
Activités exercées 1con..::eE:t..:~mmerc S:ist:ÈmB.S :nst.rum..:nl ISi vous avez changé d'activité, cochez la case 1 J
C RÉCAPITULA TION DES ÉLÉMENTS D'IMPOSITJON ~èf:mJVce de la déclaratl.on n~20ô5-SP)
1 Résultat fiscal ~ef1el\ce unposable 1 1Bêr,,;"foce ,1 1Bénêfice ,1 1Deficit1li 33 W 0/00" à 31'% unposable .Ii 28 % imposable li 15 U'O

2 Plus-values
PV à long terme imposables il 15°•

1 1
Résultat Ile! de 10concession de licences d'exploitation de brevets au 18"X de 15%

1 1
.l'V li long lenne

1 1
Autres PV imposables

1
1 PV â long terme

1

1 PV exonérées 1
1imposablesà 19% li 1.9"10 imposables il 0% : ;(art. 238 quindecies)

3 Abattements et exonérations notamment entreprises nouvelles ou implantées en zones d'entreprises ou zones franches
Entreprisenouvelle. art, 44·sexies0 Jeunesentreprisesinnovantes0 Zone francheurbaine- 0 Pôlede compétitivité DTerritoire entrepreneur
Entreprisenouvelle.art 44 sepnesD Zone franched'activiré. art 44 quaterdeciesD Autres dispositifs D Zone de restrucrurauonde D

Bassmsurbainsà dynamiser0 la défense,art 44 terdecies

(BUD). an.44 sexdccies
Sociétéd'investissement0 Bénéfice ou déficit exonéré

1
1 Plus-valuesexonéréesrelevantdu 1

1immobilier culée (indiquer +- ou - scion le cas) taux de 1:5%

4 Option pour le crédit d'impôt outre-mer.: dansle secteurproductif, art. 244 quaterW 1 1dansle secteurdu logementsocial..art. 244 quaterX 1
1') If(lPLJTATIONS (cf. notice de la,déclaration n'2Ô65cSD_)' 1

1.Au titre desrevenusmobiliers de sourcefrançaiseou étrangère. ayantdonnélieu li la délivranced'un certificat decréditsd'impôts.
2. Au titre desrevenusauxquelsest anaché, en venu d'une convention fiscale conclueavec un Etatétranger.un territoire ou unecollectivité
territoriale d'Outre-Mer. un crédit d'impôt représentatifde l'impôt de cet Étal. territoire ou collectivué.

E CO'NTRIBUTION ANNUELLE S'UR LES REVENUS LOCATIFS (ef. nouce.de la déclara.llon n02065-50)
Recettesnettessoumises il la comribution 25 %

F ENTREPRISES S'OUMISES OU DESI.G.NéESAU DEPOT'DE LA .DECLARA '[JÔ~ PAYS PAR PAYS CbC/DAC .
1-Si vous êtes l'entreprise.tètedegroupe.soumiseaudépôt de I~déclarationn° 225.8-S0(an. 223 quinquiesC·[-I J, cocher la case.ci-contre D
1.- Si vousetes la société Lète degroL!peet que vousavez.Cléslgnc uneaulreentité du groupe
pour sOllscrirela déclarationn02258-S0. indiquer le IlOl11, adresseet nUillerod'tdentl'tkatlOn
fiscalede l'entité désigné\).

J. Si vous êtes l'entreprisedësignéepour le dépôtde la déclarationn02258·SDpar la societetèt~de groupe(an. 213 quinquiesC-I-2). cocher la casecl'CQnlre, D
Dariscecas.veuillez mdi'querle nomelle' riumérod'tdenlifkauon fiscalede la
societ.etètedegrOl,lpe

G COMPTABILITÉ INFORMATIS'ÉE
L'entTeprisedispose-t-clled'une compiabililé. rnfonllalisée '! Si oui. indicarion du logiciel utiltse
Nam et adresse. du professionnel de l'expertî~e cpmpl~ble : Nom et.adresse du cOl1$eil:

Tél : Tél;

Nom et.adresse du CGA ou du v.Îseur €onventionné : Identité du déclarant:

CGAU VIseurconventionné U N" d'9grêment CGA Date: )bJ6~~B Ueu:
Qualité: ?L'S

Nom du signataire: Il :l", F'RAJ -: r. 1•~5
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

CRÉDJT D'IMPÔT EN FAVEUR DE LA RECHERCHE

N° 2069-I\-S.o

Exerciceouvert le' 01/Jl120HI 31/12./"2nl~

SO"i~:~anonyme pa~ 3~,:!.()'n,5 3~mplifiée 2 CodeNACE "4906
Désignation, adresse et nOSIREN de la société membre r'RANcE ,t1.!;R1NE2 rue t1,3url:e 8ec:edU:-: 3lyn
de groupe ou de la société tête de groupe pour lequel V·E:RRrERES 1" BurSSCN fit 4~q,602~2

le Formulaire est déposé Activités

Ancienne adresse en cas de changement

- Société bénéficiant du régime fiscal des groupes de sociétés (article 223A du CGI)* l =l l
Nombre de sociétés du groupe (y compris la société mère) pour lesquelles une-déclaration
2069-A-SD est ou sera déposée,

Montant du crédit d'impôt du groupe
(à compléter exclusivement dans le cadre du dépôt,de /CI déclaration de la société mère. DX
renseignement nQIIdemandé ci une société fille)

Entreprises ayant engagé pour la l ère fois des dépenses de recherche au titre de l'année N* AZ

- Entreprises nouvelles Préciser la date de début d'activité (cj notice)
créées au cours de l'année N BZ

- PME au sens .KZ x Préciser si entreprise autonome, partenaire et/ou liée (cf notice)
communautaire -* }IUT

- Chii'l}e d'affaires HT DZ 500' 192

- Nombre de salariés CZ 2 - Nombre de chercheurs el 1 EZ 1 i 1- Nombre de «jeunes docteurs» FZtechniciens (si dépenses déclarées ligne 1-5)

- Sociétés de personnes - Société bénéficiant du rëgirne des JEI (article 44 sexies Adu CGt)*

n'ayant pas opté pour l'IS* IZ OZ

• Cocher 1. case correspondante

Rémunérations et.justes prix au profit des salariés auîeurs d'une invention résultant d'opérations de recherche

2

Dotations aux amortissements des immobilisations affectées à la recherche

Dotations aux amortissements pour les immobilisations sinistrées

Dépenses de personnel relatives aux chercheurs et techniciens derecherche (saufdépenses lignes 4 el 5) 3

4

Dépenses de personnel relatives aux jeunes docteurs (à indiquer pour le double de leur montant pour les
vingt quatre premiers Illois sulvant leur premier recrutement)

5

Autres dépenses de fonctionnement (hors frais de collection) :
( ligne 1 .. 75%) + [Iligne 3 + ligne 4) .. 50 %)1 + ligne 5 6

1 Le crédit d'impôt est celcuté par référence aux dépenses exposées ou cours de l'année civile, En cas de clôture d'exercice en cours d'nonce, le montant du crédit d'inrpôt est calculé en prenant en
compte les dépenses eligibres exposées BU titre de l'année d'ouverture de J'exercice,



Montant total des dépenses de fonctionnement :
(ligne 1 ~ ligne 2 + ligne 3 ~ ligne 4 -e- ligne S + ligne 6)

7

Prise et mainrenance.de brevets el de certificats d'obtention vegetale ~COV) S

Depenses de défense de brevets et de certificats d'obtention végétale (:COV) 9
1

Dotations aUNamortissementsde brevets acquis en vue de la recherche et du développement expérimental 10 1

etde certificats d'obtention vegetale (COV)
!

Dépenses liées a la norrnalisauonr' à indiquer pourla moitié de leur montant cfnotice) Il
1

Primes et cotisarions.oir part des primes et cotisations afférentes â des contrats d'assurance de
protection juridique prévoyant [a prise en charge des,dépenses exposées dans le cadre de litiges 1'2
portant sur un brevet ou un certificat d'obtention végetale dont l'entreprise est titulaire dans la limite
de60 OO\) €

Dépenses de veille technologique <Jansla limite de 60 000 € 13

[Monlanl total des dépenses derecherche réalisées par l'entreprise 14
(ligne 7+ ligne 8 +ligne 9 +ligne 10+Iigne 1.1 +ligne 12+ligne 13)

DÉI)ENSES DE sousTRAIT ANCE ANNÉE C[\'lLE N
(joindre la lisle des organismes à partir du formulaire n" 2061)- fi -,]-SD)

ORGANISMES PUBLICS

Operations confiées â des organismes de recherche publics, â des établissements d'enseignement supérieur délivrant
un diplôme conférant un grade de master, il des fondations de-cooperation scientifique agréées. il des établ issements
publics de coepération sciennfique, il de-sfondations reconnues d'utilite publique du secteur de la recherche agréées,

1.5a.à certaines associations régies par la loi de 1901 et sociétés de capitaux", aux. instituts techniques-agncoles ou
.agro-industriels et à leurs structures nanonalesde coordination. i\ des communautés d'universités et établissements.
àdes stations ou termes expérimentales dans lesecteur de la recherche scientifique et technique agricole ayant pour
membre une charnbrè d'agriculture départementale ou régionale', avec un lien de dépendance:

en France ,
à l'étranger'; 15b

Opérations confiées à des organismes de recherche publ ics, à des établissements (l'enseignement supérieur délivrant
un diplôme,confërant un grade de master, à des fondations de coopération' scientifique agréées, à des établ issernents
publics de coopération scientifique, à des fondations reconnues d'utilité publique .dusecteur de la recherche agrçées, 16o,à ce,rti)inesassociations régies par la loi de 1901 et sociélës de capitaux', aux institutS techniques agricolès ou
agro-industriels et â léurs sm,ctLlresnationales de coord.ination, àdes cOffillluoamesd'universilês el établissements,
à.des stations ou tènnc,s expefimentales dans le secteur de la recherohescienrifique et techllÏ'queagrjcole ayant po.ur
membre une chambre d'agriculture departementale ou régionale" sans lien de dépendance.: en France;(indiquèr le double du 1II01J/am)

li l'étranger": 16b

Total des opérations confiées aux ofgallismes de recherche publics mentionnés aIL'< lignes

lignes 15ilà 16b: (ligne 15a + ligne 15b+ ligne 16a+ lig)1c 16b) 17

ORGANIS,Ivf!jS PRIVÉS
Operations c.onfiées à de$ organismes de recherche privés ou experts scientifiq~e-sou techniques agréés,
IIv.ecun lien de dépendilnce : 18a

en France';
â l'etranger': lSb

Operations confiées ,à deS organismes de recherche prive.sou e,xperts 'cientillques ou teehniques agréés
1 slins lien de dépendance: 19a
[ . en F",nce :
[

à l'étranger":
1

19b
1

Total des opérations confiées à des organismes de retberche. privés O'LIexpel'ts scieoti.fiques ou
20techniques agréés : (ligne 180 + ligne /8b + ligne 190 + liglle 19.b)

Plafonnement des opérations de soùs-traitance confiées il des organismes de reche.rche privés
ou e:~.perlsscientifiques ou techniques agréés 21
Si liglle 20 irifërieure'à (fIiglle 14 + ligne 1~) * 3}. reporter le mOlllonEindiqué ligne 20
Si ligne 20 supérieure à.{(ligne 1-1+ ligne 17) '"3]. reporler 'le résultai du calcul précité
TOTAL DES DÉPENSES DE souS l'RA/TANCE

Totl)1 des opérations de sous trailance : ( lig'Ie 17 + Ii~ne 21) 22

7 Associa'tÎons ayant pôtlr tbndateuF et membre un organismc de recberche public ou un établissem,ent d'enseignement supèrieur delivrant Wl d,plôme, contëranl'
un grade de 'Il.aster; soc,èt~s de cap,taux dont le capital ou lesdroits .devote $ont,détenus pour plus de 50% par un organ,isme de recherche 'public ou un
établissement d'enseignement supérieur délivrant un d'plôme confèranl un grade de maSler. Se reporter il la notice pour connaître l'ensemble des conditions
d'él'igibi'iitè.
J La prise,eil compte des operations cOilfiees lides stations Oll fermes exp6rimeniales dans le secteur de I~ r!lcherche sciemilique etleohnique agricole
ayant' pour membre une chambre d'agriculture d_ç.partel11cntaleou régiona:Jedans le calcul du crédit d'impôt ne s'appliquequ'aux sommes venant en

~ deduction de l'ililpor dü (article 103de la loi n° 20 16-1918 du 29 deccinbrc 2016 dc finances reeritical1ve pour 20'16),
~ 'Les prestataires publics ou prives peu ent être implantés en France. danS un État membre de l'Union EUfQpéelTneOU de l'ESpace économique europeclJ (UE.
.;_;) Norvége.. Islande ct L,e.chœnsrem)



Plafonnement des opérations de sous-traitance confiées à des organismes avec un lien de
dépendance :
Si la somme des lignes 150. 15b, 1,9ôel IBb (dans la limite du montant figurant ligne 22) n'excède pas 23
2 o» oon E. reporter ce 11101/10111enligne 23
ï la somme des lignes 150. l ib. 18a el 18b excède 2 noo 000 e. reporter 2 aOI)(1)(/ €' en ligne 2;1
POlir la somme des lignes 180 el 18b, SOIlmontant nt! doit pas excéder la lumte du montant fignrant ligne 11

Montant plafonné des opérations de sous-traitance confiées à des organismes sans lien de
dépendance

14(ligne 160+ ligne 16b+ ligne 19a + ligne 19b) liprendre en compte dans la limitedu montant suivant:
(ligne 22 - ligne 23)

Plafonnement général des dépenses de sous traitance
- Sont complétées les seules lignes 15a et/ou 15bet/ou 18aet/ou ISb (lignes l'9a.b el lôa.b non complétées) :
reponerz 000 (l00 € ligne 25,
- Sont complétées ûes 1ignes 1Sa et/ou ISb et/ou ISa et/ou 18b) (lrgnes 190ou 19b) (lignes 1·6a.bnon 15
comptérees) : reporter 10000000 € ligne 25

- Sont complétées [Iles lignes 15a et/ou ISb et/ou 18a et/ou 18b)t (lignes 19aet/ou 19b)]+
(lignes 16a et/ou 16b): reporter [10 000 000 € + (ligne 16a+ ligne 16bdans la limite de 2 000 000 €lJligne 25

Montant total des dépenses de sous traitance après plafonnements
Si la sOlllmedes lignes 23 el 14 n'excède pas la ligne 15 : reporter Celle somme à la ligne 26 26Si la somme des lignes 23 el 2./ est supérieure à la ligne 25 .'reparler le montant indiquâ ligne 25 à
la ligne 16

MONTANT TOTAL DES DÉPENSES DE RECHERCRE ANNÉE CIVILE N

Montant des dépenses de recherche (ligne /4 + ligne 26) 27

Montant des subventions publiques remboursables ou non 5 28a

Pour les sous-traitants. le montant des sommes encaissées au titre des opérations de recherche qui leur 28b
ont été con fiées
Montant des dépenses exposees auprès de tiers au titre dl' prestations de conseil pour l'octroi du bénéfice du 29crédit d'impôt ,.

MOntant des remboursements de subventions publiques 7 30

Montant net total des dépenses de recherche 31a
(ligne 27 - ligne 280 - ligne 28b - ligne 29 -+ ligne 30)
Dont montant net des dépenses de recherche exposées dans des exploitations situées 31,bdans un DOM - ~ ~
Frais de collection 32

Frais de défense dés dessins et modèles dans la limite de 60 000 € 33

Total des dépenses de collection (ligne 32 ... ligne 33) 34
Montant des subventions publiques.remboursable ,

35

Montant des dépenses exposées auprès de tiers au titre de prestations de conseil pour l'octroi 36
du bénéfice du crédit d'impôt

Montant des remboursements de subventions publiques 37

Montont net total des dépenses de collection (ligne 34 «ligne 35 -Iigne 36 + ligne 37) 38a

Dont montant net des dépenses de collecuon exposées dans des exploitations situées dans
38bun DOM

MONTANT NET TOTAL DES DÉPENSES DE RECHERCHE ET DE COLL,ECTION 39a
(tigne 31(/ + ligne 38(/)
Dont montant net des dépenses de recherche et de collection exposéesdans des

39bexploitations situées dans un QOM (ligne3tb + ligne38b)

~rrJ1t~ltAU_~Cllew~WfiUDlm1 ,.
A. LORSQUE LES DÉPENSES PORTÉES LIGNE 39a N'EXCÈDENT PAS 100000000 €

OÉTERMINA l'ION OUCRÉDIT D'IMPÔT POUR LES OÉPENSES IlE RECHERCHE

, Les subventions publiques. remboursables ou non, dOIvent être dedu'ites de la base de ,calcul du crédit d'impôt calculé au litre de l'anntie ou d~s années au cours de.laquelle
où desquelles les dèpensc,s éligibles. que ces avànces ou subventions oot vollation à couvrir. sont exposées.. confonnément au fil de l'article 244 quater B du CGI. (BOI-BIC­
RICI-IO-IO-30-20 § 10).

, Le montant des dépenses â déduire correspond SOilau montant t01ll1des rémunérations allouées en contTepartie de ces prestations fixées proportIOnnellement
au mOl1lanrdu crédIt d'impôt obtenu par l'entreprise, soit le tTiontantdes dépenses exposées autres que les rèmunèrations proportionnelles excédanl 15000 f
hors taxes ou 5% du montant des dtipenses éligibles au crédit d'impôt minoré des subvenuons publIques (crnolleel.

;'r, , Le'mOntant des remboursements de subvcmions publiques doit être multtplie par le rapport existant entre le lau;>cdu crédit d'împôt de ,'almee Ollla subvention
J5 remboursable a ète déduite et le taux du crédii d'impôtde l'annee où elle est remboursée partiellement ou totalllment.



Montant net total des dépenses de recherche (report de la ligne 3/CI) 40a
Dont montant net total des dépenses de recherche exposées dans des exploitations situées dans 40b
uri DOM (report de la ligne 3 Lb)
Montant.du crédit dimpôt [Iligne 40a - ligne 40b) ~ 30 % + ligne 40b x 50 %J , 41
Quete part de crédit d'impôt résultant de la participation de l'entreprise dans des sociétés de personnes 42
ou arounements-assimilés treoorter le montant indîaué îiene 87(/)
Montant du crédit d'impôt pour les dépenses de recherche (ligne 4/ + ligne 42) 43a
Dont montant du crédit d'impôt pour dépenses de recherche situées dans un DOM 43b
DÉTERMINATION DU CRÉDIT D'IMPÔT POUR LES DÉPENSES DE COLLECTION
Montant net total des dépenses de collection (report de la Ligne38a) 44a

Dont montant net total des dépensesde collection exposées dans des exploitatiens située dans 44b
un DOM (report de la ligne 38b)
Montant du crédit d'Impôt pour dépenses de collection exposées par l'entreprise avant 45
plafonnement r(ligne 44a - liane 44b)><30 % + ligne 44b x 50 %l •
Quete-part de crédit d'impôt résultant.de la participation de l'entreprise dans des sociétés de personnes 46
ou groupement assimilés (reporter le montant indiqué ligne 87b)

Montant du crédit d'impôt pour dépenses de collection avant plafonnement des aides 47.a(ligne 45+ ligne 46)

Dont montant du crédit d'impôt pour dépenses de collection situées dans un DOM avant plafonnement 47b

Montant des aides de minimis accordées à l'entreprise dans les conditions du règlement (UE)
nO'1407/2013 de la Commission, du 18.décembre 2013, relatif à l'application des articles 107et 48
108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis
Montant cumulé (ligne 47a + ligne 48) 49

Montant du crédit d'impôt pout dépenses de collection après plafonnement:
Si le montant ligne 49 est égal à 200000 €. reporter zéro ligne 50a
Si le montant ligne 49 est inférieur à 200 000 €, reporter à la ligne 50a le montant déterminé 50aIigne47a
Si le 1110nUmtligue 49 est supérieur à 200 000 €, le montant à reporter ligne 50a est égal
à (200 000 € - montant ligne 48)
Dont montant du crédit d'impôt pour dépenses de collection situées dans un DOM après plafonnement 50b

Montant total du crédit d'impôt au titre des dépenses de recherche et de collection 51a
( ligne 430 + ligne 500)
Dont montant total du crédit d'impôt pour dépenses de recherche et de collection 511)situées dans un DOM (ligne 43b+ ligne 50b)

B. LORSQliE LES DÉPENSES PORTÉES LIGNE 39a SONT SlIl'ÉRIEURES À 100000000 €

DÉTERMrNATlON Dli CRÉDIT D'I1VIPÔTPOFR LES DÉPENSES DE RECHERCHE
Montant net total des dépenses de recherche limité à.l 00 000 000 € ( montant indiqué ligne 31 dans la 52a
limite de 100 000 000 El
Dont montant net total des dépenses de recherche exposées dans des exploitations situées dans 52b
lili DOM (report de la ligne 31b dans la limite de 100 000 000 €)

Montant du crédit cl 'impôt relatif aux dépenses de recherche 53[(ligne 52a - ligne 52b) x JO %+ ligne 5211x 50%J
,

Indiquer la part des dépenses de recherche supérieure à 100000 000 € (ligne 31a - 100 000 000 E) 54

Puis déterminer le montant du crédit d'impôt relatif à la fraction supérieure à 100 000 000 €
55(ligne 54·5%)

Montant total du crédit d'impôt (ligne 53 + ligne 55) 56

Quete-part de crédit d'impôt résultant de la participation de l'entreprise dans les sociétés de personnes 57
ou groupements assimilés (reporter le montant indiqué ligne 87a)

Montant du crédit d'impôt pour les dépenses de recherche (ligne 56 + ligne 57) 58a

Dont montant du crédit d'impôt pour dépenses de recherche situées dans un DOM 58b

DÉTERMINATlON DU CRÉDIT D'IMPÔT POUR LES DEPENSES DE COLLEC1'ION
Montant flet total des.dépenses de collection (report du montant porté ligne 38a) 598

Dont montant net total des dépenses de collection exposées dans des exploitations situées dan' 59bun DOM (report de la ligne 38b)
Plafond disponible (100 000 000 € - ligne 52a) 60 IO!) aoù O)J

.. Crédit d'impôt pour dépenses de collection exposées par l'entreprise
~ [(Dépenses portées ligne.Sva dans la limite de la ligne 60 - Dépenses portées ligne 59 b dans la 61
~I limite de la ligne 60) x 30 %+ (Dépenses portées ligne 5% dans la limite de la ligne 60) x 50 % .

Lorsque la part des dépenses de collection excède le plafond disponible 62[(ligne -9a - ligne 60) >Olle créditd'impôt est.égal à [(ligne 59a - ligne 60)" 5%]

• Ce taux estde 50 % eour 'les dépenses exposees a.cornoter du 1erianvier 2015dans des·exoll1itallons slIlIëes.dans undeoalilemenL d'outre-mer



Crédit d'impôt pour dépenses de collection exposées par l'entreprise avant plafonnement
63(ligne 61 + ligne 62)

Quete-part de crédit d'impôt résultant de la participarion de J'entreprise dans des sociétés de 64personnes ou groupements assimilés (reporter le montant indiqué J.igne 87b)

Montant du crédit d'impôt avant plafonnement des aides (ligne 63 tigne 64.) 65
Montant des aides de minimis accordées à l'entreprise dans les conditions du règlement (UE)
n9 14'07/2'013 de la Commission, du 18dêcembte 2'013, relatifà l'application des articles 107 et 66
1'08 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis
Montant cumulé (ligne 65 + ligne 66) 67

Montant du crédit d'impôt pour dépenses de collection après plafonnement:
Si le montant ligne 66 est égal à 2'00 0'00 €. reporter zéro ligne 688

680'j le montant ligne 67 est inférieur à 2'0'0 0'00 €. reporter à la ligne 68a le montant déterminé ligne 65
Si le montant ligne 67 est supérieur li 2000'00 €.Ie rnonrant à reporter ligne 68a.est égal
â (20'0 '000 € - montant ligne 66)
Dont montant du crédit d'impôt pour dépenses de collection situées dans lm DOM 68b

Montant total du crédit d'impôt au titre des dépenses de recherche et de collection 69a
(ligne 58a + ligne 683)
Dont montant du crédit d'impôt pour dépenses de recherche et de collection situées 69b
dans un DOM (ligne 5gb + ligne 68b)

~ II! c~

DÉTERMINATION DU CRÉDIT D'.IMPÔT ANNÉE CIVILE N

Dotations aux amortissements des immobilisations affectées aux opérations de conception de 70
prototypes ou installations pilotes de nouveaux produits
Dépenses de personnel affecté à ln réalisation d'opérations de conception de prototypes ou installations

71 62 855
pilotes de nouveaux produits
Autres dépenses de fonctionnement !(ligne 7'0 * 75%) + (ligne 71 • 5'0%)] n ~223

Dotations aux amortissements. frais de prise et maintenance de brevets et de certificats d'obtention 73
végétale, frais de dépôt de dessins et modèles

Frais de défense des brevets. cerüflcats d'obtention végétale, dessins et modèles 74

Opérations confiées à des entreprises ou bureaux d'études el d'ingénierie agréés 75 167 091

Montant total des dépenses d'innovation réalisées par l'entreprise 76 239 109
(ligne 70 + ligne 71 + ligne 72 + ligne 73 + ligne 74 + ligne 75)

Total des dépenses d'innovation après plafonnement (ligne 76 dans la Iirnite de 400000 €) 77 .BQ 16'1

Montant des subventions publiques remboursables ou non " 78

Pour les sous-traitants. montant des sommes encaissées au. titre des travaux d'inno ation qui leur ont 79
·été confiées
Montant des dépenses exposées auprès de tiers au titre de prestations de conseil pour l'octroi du 80
bénéfice du crédit d'impôt lU

Montant des remboursements de subventions publiques Il 81

Montant net des dépenses d'innovation (ligne n -ligne 78 - ligne 79 - ligne 8'0+ ligne 81) 82a 239 16~

Dont montant net des dépenses. d'innovation exposées dans. des exploitations situées dans un DOM 82.b

Montant total. du crédit d'impôt [(ligne 82a • ligne 82b» x 20 % + ligne 82b x 40%J 1: 83 47 B34

Quete-part de crédit d'impôt résultant de la participation de l'entreprise dans des sociétés de 84-personnes ou groupements assimilés (reporter le montant indiqué ligne 87c)

Montant du crédit d'impôt au titre des dépenses d'innovation (ligne 83 + ligne 84) 85a 47 B.l4

Dont montant du crédit d'impôt pour dépenses d'innovation situées dans un DOM 85b

Montant total du crédit d'impôt au titre des dépenses de recherche, de collection et 86a 41 BJ.j

d'innovation Oigne Sla ou 69a + ligne 85a)
Oont montant du crédit d'impôt pour dépenses de rechercbe, de collection et 86bd'innovation situées dans un DOM (ligne 51b ou 69b + ligne 85b)

" LéS subventions publiques, remboursables ou non, doivent être déduites de la base de calcul du crédit d'Impôt calculé au titre de l'année ou des années
au cours de laquelle Oudesquelles les dépenses éligibles, que ces avances ou subventions ont vocation il couvrir, sont exposées, conformément al! III de
l'article 244 quater B du CGL (BOI-BIC-RICl-IO-IO-30-20 § 10).

1<' Le montant des dépenses â déduire correspond soit au montant tetal des rémunérations allouées en contrepartie. de ces prestations fixées
proportionnellement au monrarn du crédit d'impôt obtenu par l'entreprise, soit le montant des dépenses exposées autres que les rémuneranons
proportionnelles excedant 15000 € hors taxes ou 5 % du montant des dépenses éligibles au.crédit d'impôt mmoré des-subventions publiques (cf notice) .

.. II Le montant des remboursements de subventions publiques doit être muluplié par le rapport existant entre le taux du crédit d'impôt de l'année ou la! subvention remboursable a ëié déduite ct le taux du crédit d'impôt de l'année DÛ elle est remboursee partiellement DU totalement.
tl Ce UILLX est porté ù40% pour les dépenses exposées à compter du 1erj~n\lîcr 20 15dans des exploitations situêl":idans un département d'outre-mer



Nom el adresse des sociétés de personnes ou groupements
essimilés et nOde SIREN (pour les entreprises) dans la société. Pour dépenses de

recherche

Nom et adresse des associés membres de société de
personnes et n" de SIREN (pour tes entreprises)

88b

\111-1. Entreprises à l'impôt sur les sociétés: reporter lemontant du crédit d'impôt déterminé ligne 86a sur le relevé de.solde
n? 2572-5D et les montants déterminés lignes 86a et 86b sur la déclaration des réductions et crédits d'impôt n° 2069-RCI-SD.

VII-2. Entreprises il l'impôf sur le revenu: reporter le montant du crédit d'impôt déterminé ligne 86a sur la déclaration de revenus
nO2042-C-PRO elles montants déterminés lignes 86a et 86b sur la déclaration des réductions el créditsd'impôt n" 2069-Rtl-SD.
VII-3. Mobilisation de.créa.nce auprès d'un établi.~sement de crédit:

Montant des créances dont la mobilisation est demandée

Les demandes de remboursement immédiat ou à l'issue de lapériode d'imputation du crédit d'impôt lion imputé sur l'impôt sur les sociétés
sont formulées sur l'imprimé ,,02573-SDpar voiedématérialisée(procédureEDf ou EFI) ou sur l'imprimé ,,02573-SD disponiblesur leportail

fiscal www.impots.gouv.fr.

A Le

Nom, Qualité PDG

"S'agissant des sociétés relevant du regime de groupe prévu à l'article 213 A du CGI, la société mère joint lès déclarations specrales des sociétés du
groupe)' compn sa propre déclaration au releve d.c solde2571 relatif au resultatd'ensemble. Lecredit d'impôt de chaquesociete du groupe est porté
sur la déclaration n"205$-CG.
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DIRECnON GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

N° 2069-A-I-SD 1

CRÉDIT D'IMPÔT EN FAVEUR DE LA RECHERCHE -
ETAT ANNEXE l

Exercice ouvert le 311121::018

Les entreprises dont le montant des dépenses de recherche exposées en N-l et éligibles au crédit d'impôt, au sens de l'article
244 quater B au code général des impôts, est supérieur à LOOmillions d'euros doivent souscrire cet état annexe décrivant
les travaux de recherche en cours en N, à la date de dépôt de cet état, et pour lesquels elles ont bénéficié du CIR
au titre de N-I.
Par ailleurs, les entreprises doivent indiquer la part de titulaires d'un doctorat financés par ces dépenses ou recrutés
sur leur base, le nombre d'équivalents temps pleins correspondants et leur rémunération moyenne.
L'absence de dépôt de cet état est sanctionnée par l'amende fiscale prévue à T'article 1729B du code général des impôts.

Société bénéficié:Jntdu régime fiscal des groupes de sociétés (art. 23.3A pu CGI) 0
Désignation. adresse, sren de la socrété
membre de groupe ou de la société tête

de groupe pour lequel le formulaire
est déposé

Décrire succinctemem l'(les) opérationts) de R&D en cours à la date de dépôt de l'étal. et pour lesquels les entreprises ont bénéficié du CIR au titré
de N-l et le calendrier des différentes étapes de l'(des) opération(s) :

Décrire la nature des opérations de recherche en cours en N à la date de dépôt de l'état et pour lesquelles les entreprises ont bénéficié du CIR au
litre de N-1.
De~x p,Oi~t5Dn- f3it l'ob)~t de depen~es celev3nt ctuCIR :

- Pr;Jj~[ de radar-s d~ mesure ri!! niveau des CUVI?5 d!!'!nsv lres t.rsnsporteo rs de k'lG et: de. pr ocutt.s p~~rJlv~·!"s 1 zhLrnLques ......~ Soci~

s.:t~.s-,,:r-a_:_an:.e e sr r~H.N]~oJ_J\VE..

- Pr .. IJ::lt -je :.r;lnSf'1et,(~! ..H:: :J ':~::r.n,u:e '''intel11;;er.c'' pour ut.a Ll.sax.î on à Çt"::I~d de~ n..aVIJ::es .. L~:3- pr;-oc.Jtypea se r ont, nOCJP.3l ernerr; approuvés

S'.)c.Lè:t~ SOlJS-<:t3.i tant.e ::r!st rN~lüLriï'E...



Opération
Nombre Qualification temps

plein
cotres-

pendants

Rémunération
moyenne

Personnel
affectéà
chaque
opération

Nature

Aflectation
il temps plein

ou
temps
aux travaux
de recherche

Lieu d'exécution de chaque opération
(mentionner les coordonnées précises, si différentes du siège)

Indiquer
Nom et adresse des organismes auxquels la réalisation des opérations de recherche est confiée s'il existe

Montant prévu
au contrat

(le cas échéant)

Affectation
totale ou
partielle

!lUX

opérations

ou non

Part des titulaires d'un doctorat
Personnel affecté à chaque opération financéspar les dépensesde

recherche ou recrutés sur leur

Opérations de recherche confiées li des
organismes mentionnés aux d el d bis du Il de

l'article 244 quater B du CGI

Immobilisations affectées
à chaque opération

Nature

uri lien de
dépendance
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DrRECTION GENERALE DES FJNANCES PUBLIQUES

N° 2069-A-2-SD 1

CRÉDIT D'IMPÔT EN FAVEURDE LA RECHERCHE­
ETAT ANNEXE 2

Exercice ouvert le OllOllZJ13 J111.2/nB

Indiquer, opérateur par opérateur (organisme de recherche public ou privé auquel la société a confié des opérations de recherche),
les informations suivantes:

Liste des opérateurs Dispositif Sous-traitance

Siren, dénomination et adresse tIR 1 CIl
Montant de dépenses sous traitance

confiées à l'organisme
5;8515713 CIi 132 000

SAà 1:E:CHN.J'4!\VE

ZA L-: CIDs Vi~l-arcea-u_>: 35 rua. ~e N::mt r
y-no THOIRY

a2.39J2:Q L-, CIl 35 091

SRL INNOLIFE

16 r:u~ trène Joliet CU-C-l.e

3S3.20 EYBENS

.. La charte du contribuable: des relations entre l'administrationfiscale et le contribuable baséessur-lesprincipes desimplicite,
';f
ri} de respectet d'équité. Disponlblesur www.lmpots.gouv.fret auprès de votreservice des impôts.



















































2 FRANCE MARINE
Société par actions simplifiée au capital de 1.165.000 euros

Siège social: 2 rue Maurice Berteaux - 91370 VERRIERES LE BUISSON
499 466282 ReS EVRY

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
EN DATE DU 25 JUIN 2019

«
PREMlERE RESOLUTION

Approbation des comptes

L'Assemblée générale. statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Président sur la
gestion de la Société pendant l'exercice dos le 31 décembre 2018, approuve les comptes du
dudit exercice, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes el résumées dans ce rapport.

L'Assemblée générale constate, conformément à l'article 223 quater du Code général des
impôts, qu'aucune somme n'a été enregistrée au titre des dépenses ou charges non déductibles
fiscalement visées il l'article 39, 4 du Code général des impôts au cours de l'exercice écoulé.

L'Assemblée générale prend acte également, conformément à L'article 243 du Code général
des impôts, qu'il n'a été procédé à aucune distribution de dividendes au cours des trois derniers
exercices.

En conséquence, l'Assemblée générale donne quitus de sa gestion au Président pour l'exercice
écoulé.

DEUXIEME RESOLUTION

Affectation du résultat

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Président, décide
d 'affecter le bénéfice de l'exercice s'élevant à 357 "'-43,45 Euros, en totalité au compte « Report
à nouveau ».

Après cette affectation, le compte « Report à nouveau» ressort débiteur: 832 771,70 Euros.

Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres de la société sontpositifs : 37! 228.30
Euros.



l···/.

QUATRIEME RESOLUTION

Pouvoirs

L'Assemblée Générale. statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales ordinaires" donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du
présent procès-verbal pour remplir toutesformalités de droit. »

Certifié conforme par le Président

2


